
Le 2 juin 1945, par devant Victor Gosselin Carey, ecuyer:;-
----- Baillij, presents, etc.: 

Le 6 juin 
1945 
jourferie 
Lettres de 
change 011 

billets a 
orrlre 

Ordonnance par rapport a la Visite de 
Sa Majeste le Roi Georgcs VI. 

ATTENDU que Sa Tres Excellente Majeste le Roi 
Georges VI. a intime son intention de visiter cette He 
Mercredi, le 6 juin prochain, accompagne de Sa Tres 
Excellente Majeste la Reine: 

LA COUR, oUles les conclusions du Procureur 
DeIegue du Roi, a ordonne et ordonne: 

I.-Que mercredi le 6 juin prochain sera un jour 
ferie. 

2.-Que toutes lettres de change ou billets it ordre 
qui deviendront .dus et payables le dit jour 6 juin courant 
seront pay abIes le jeudi ensuivant, et en cas de non paie­
ment pourront etre notes et protestes jeudi le 7 juin 
courant au lieu de mercredi le 6 juin courant, et connais­
sance de non paiement d'une lettre de change ou d'un 
billet it ordre qui devrait etre donnee le dit jour 6 juin 
courant sera donnee le 7 juin courant. 




